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VIELES

INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des Intérêts du Jura
CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXVIIe ANNÉE Paraît une fois par mois No 8. Août 1956
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BIENNE, VILLE BILINGUE 0

Au sens propre, « bilingue » ne peut se dire que d'individus pour
qui deux langues sont ce que, pour la plupart des hommes, est la langue

maternelle : la forme faite de sons articulés et de syllabes associés
à des idées, de groupes de mots, d'intonations, d'accents, de rythmes,
et qui leur sert non seulement à formuler leur pensée, mais encore à

penser leurs sentiments, leurs volitions, leurs représentations, à les
mettre en ordre, « en forme », à les rendre communicables et capables
de déclencher ou d'influencer la pensée, la volonté et les sentiments
d'autrui. Au lieu d'un seul de ces systèmes, l'homme bilingue dispose
plus ou moins souverainement de deux de ces trésors de moyens
d'expression et de pensée; espèce humaine toute particulière, fort appréciée

des commerçants, industriels ou diplomates qui ont affaire à des
clients ou à des groupes sociaux de langues différentes ; idéal, un peu
facile, des gens qui veulent faire carrière dans le monde des affaires
ou des relations internationales ; type humain voué aux gémonies par
les divers nationalismes racistes, culturels ou linguistiques qui ont sévi
et continuent de sévir depuis l'époque romantique. Un certain courant
du nationalisme linguistique et du romantisme littéraire peut d'ailleurs
provoquer dans l'individu devenu bilingue sans son propre consentement

d'assez graves complexes d'infériorité. Notons en passant que ce
problème est une difficulté de nature plutôt imaginaire et sentimentale

: cet aspect du bilinguisme n'existait ni du temps de Cicéron, de
Virgile ou de l'empereur Auguste, où tout homme cultivé était bilingue
(latin et grec), ni au moyen âge, où tous les clercs et tous les étudiants
possédaient au moins et la langue maternelle et le latin, ce dernier
étant la langue de culture ; il a fallu le retour désespéré à la « nature »,
c'est-à-dire au paradis perdu de l'unité de la personnalité déchirée par
l'individualisme, et l'obsession mystique de l'harmonie entre le corps
et l'âme — pour faire du bilinguisme un problème moral.

1 Exposé de M. A. Küenzi, professeur, à l'Assemblée générale de l'ADIJ du 21 avril 1956
à Bienne.
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